
Quelles formations professionnelles doivent être renouvelées
régulièrement au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, plusieurs formations professionnelles doivent être renouvelées périodiquement, principalement

dans le domaine de la sécurité et santé au travail. L'obligation légale codifiée impose à l'employeur de maintenir les

compétences à jour (art. L.312-1 CT) ; les intervalles précis varient selon la source : certains découlent du Code du

travail ou d'un règlement grand-ducal, d'autres relèvent de recommandations AAA ou de pratiques sectorielles

reconnues.

Les principales formations visées sont : le sauveteur secouriste du travail, la manipulation d'extincteurs et

évacuation, l'habilitation électrique, la conduite d'engins de levage, les travaux en hauteur, les interventions en

zones ATEX, et la formation des membres du comité de sécurité et santé.

L'employeur doit organiser, financer et tracer ces formations dans le registre des formations à conserver pendant

au moins 5 ans après le départ du salarié. Le non-respect des échéances expose l'entreprise à des sanctions de l'

ITM et engage sa responsabilité en cas d'accident.

Définition

Les formations à renouvellement périodique sont des formations professionnelles soumises à une remise à

niveau régulière selon des délais fixés par la réglementation luxembourgeoise ou par des référentiels reconnus.

Elles garantissent que les salariés disposent en permanence des compétences actualisées pour prévenir les

risques professionnels, utiliser correctement les équipements de sécurité ou intervenir en cas d'urgence. Ces

formations s'appliquent notamment aux postes à risques, aux fonctions réglementées et aux activités spécialisées

en matière de sécurité au travail.

Conditions d’exercice

Les principales formations soumises à renouvellement périodique au Luxembourg sont répertoriées ci-dessous selon

leur type, leur périodicité et leur source normative.
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Formation Public concerné Périodicité Source Base légale

Sauveteur

Secouriste du

Travail (SST)

Tout établissement

(secouristes désignés)
Tous les 3 ans

Pratique sectorielle

/ ITM

Art. L.312-1 CT,

RGD 4 nov. 1994

Manipulation

extincteurs et

évacuation

Équipe d'intervention

incendie, responsables

évacuation

Annuelle
Pratique sectorielle

/ ITM

Art. L.312-1 CT,

RGD 4 nov. 1994

Habilitation

électrique

Salariés travaux

électriques ou au

voisinage d'installations

Tous les 5 ans
Recommandation

AAA
RGD 4 nov. 1994

Conduite d'engins

de levage

Chariots élévateurs,

nacelles, ponts roulants,

grues

Tous les 5 ans Pratique sectorielle

RGD 4 nov. 1994,

directive

2009/104/CE

Travaux en hauteur

Personnel intervenant en

hauteur (chantiers,

toitures)

Tous les 5 ans
Recommandation

AAA
RGD 4 nov. 1994

Zones ATEX
Personnel en

atmosphères explosives
Tous les 3 ans Pratique sectorielle

Directive 99/92/CE,

transposition

nationale

Comité sécurité et

santé (CSS)

Membres du comité de

sécurité et santé

Au minimum tous

les 5 ans
Code du travail Art. L.314-1 CT

Jeunes travailleurs

(< 18 ans)
Travailleurs mineurs

Suivi adapté à

l'évolution des

risques

Code du travail Art. L.344-2 CT

Modalités pratiques

L'employeur doit organiser les recyclages en respectant les délais applicables et en assurer la traçabilité complète.
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Obligation Détail

Organismes habilités Formations auprès d'organismes agréés ou reconnus par l'ITM/AAA

Financement Intégral à la charge de l'employeur

Registre des formations Conservation obligatoire pendant au moins 5 ans après le départ du salarié

Contenu du registre
Identification du salarié, nature de la formation, date, durée, organisme, date de

renouvellement

Consultation délégation Information et consultation obligatoires sur le plan de formation (art. L.414-3 CT)

Sanctions non-

conformité
Contrôles ITM, sanctions administratives, responsabilité pénale en cas d'accident

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place un système de veille automatisé pour les échéances de recyclage et de

désigner un référent formation sécurité chargé du suivi des périodicités au sein de l'entreprise.

Réaliser un audit annuel du registre des formations pour vérifier la conformité et planifier les formations avec une

anticipation suffisante de 3 à 6 mois avant l'échéance, afin d'éviter tout retard imputable à l'indisponibilité des

organismes de formation.

Conserver tous les certificats et attestations originaux, afficher les attestations à jour dans les zones de travail

concernées et numériser les documents pour faciliter les contrôles ITM. Intégrer les formations sécurité dans les

fiches de poste et sensibiliser les managers aux échéances de leurs équipes.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 CT Obligation générale de formation à la sécurité et santé au travail

Art. L.314-1 CT Comité de sécurité et santé : missions et formation des membres

Art. L.344-2 CT Instructions renforcées pour les jeunes travailleurs de moins de 18 ans

Art. L.414-3 CT Consultation de la délégation du personnel sur le plan de formation

RGD du 4 novembre 1994 Prescriptions minimales de sécurité et santé au travail

RGD du 9 juin 2006 Salariés désignés : formation et missions

Directive 2009/104/CE Équipements de travail : utilisation et formation

Directive 99/92/CE Zones ATEX : formation du personnel exposé

Directive 89/391/CEE Cadre général sécurité et santé des travailleurs

ITM Autorité de contrôle et de sanction

AAA Recommandations et agréments des organismes de formation

L'obligation légale codifiée (article L 312-1 CT) est une obligation de résultat de maintenir les compétences à jour — les intervalles

précis relèvent selon les cas du Code du travail, de recommandations AAA ou de pratiques sectorielles reconnues. Le non-respect

des délais habituels peut engager la responsabilité civile de l'employeur en cas d'accident. En cas de contrôle ITM, tout défaut de

formation sécurité avéré expose l'entreprise à des sanctions, qu'il s'agisse d'obligations codifiées ou de standards reconnus.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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